
 
République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 19 juin 2023 

~~~~~~ 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT (EU) 

VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2022. 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 19 juin 2023 à 17h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de Monsieur Jean-

François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été adressée le 8 juin 

2023. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Philippe SALASC, M. Ronny PONCE, M. Olivier SERVEL, Mme Christine DEBEAUCE, Mme Josette 
CUTANDA, M. Anthony GARCIA, Mme Véronique NEIL, M. Xavier PEYRAUD, Mme Jocelyne KUZNIAK, M. 

David CABLAT, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. Yannick VERNIERES, Mme Chantal DUMAS, M. Henry 
MARTINEZ, Mme Christine SANCHEZ, M. Yves GUIRAUD, Mme Marie-Françoise NACHEZ, M. José 
MARTINEZ, M. Jean-Marc ISURE, Mme Martine LABEUR, Mme Marie-Hélène SANCHEZ, M. Philippe 

LASSALVY, M. Marcel CHRISTOL, M. Jean-Claude CROS, M. Christian VILOING, M. Thibaut BARRAL, Mme 

Valérie BOUYSSOU, M. Claude CARCELLER, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, Mme Martine 
BONNET, M. Gregory BRO, M. Jean-Luc DARMANIN, M. Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Florence 
QUINONERO, M. Daniel JAUDON - M. Jean-Philippe MORESMAU suppléant de M. Robert SIEGEL, M. Jean-

Louis RANDON suppléant de M. Bernard GOUZIN, M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel 
REQUIRAND. 

Procurations Mme Nicole MORERE à M. Philippe SALASC, M. Pierre AMALOU à M. Jean-Claude CROS, M. Jean-Pierre 
PUGENS à Mme Valérie BOUYSSOU, M. Pascal DELIEUZE à Mme Jocelyne KUZNIAK, Mme Roxane 
MARC à Mme Christine SANCHEZ, Mme Monique GIBERT à M. Jean-Luc DARMANIN. 

Excusés M. Jean-François SOTO, Mme Béatrice FERNANDO. 

Absents M. Nicolas ROUSSARD, M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25 

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 38 Votants : 44 Pour : 44 

Contre : 0 
Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU le Code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L.1612-12, L.1612-13, L.2121-31 

et D.2342-1, applicables aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunal par renvoi des articles 

L.1612-20 I, L.5211-36 et R.5211-13 ; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2840 en date du 11 avril 2022 approuvant le budget de 

l’exercice 2022 du budget annexe assainissement (EU) ; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2898 en date du 20 juin 2022 approuvant le budget 

supplémentaire de l’exercice 2022 du budget annexe assainissement (EU) ; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2993 en date du 24 octobre 2022 approuvant la décision 

modificative n°1 du budget annexe assainissement (EU) 2022 ; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 3047 en date du 12 décembre 2022 approuvant la décision 

modificative n°2 du budget annexe assainissement (EU) 2022 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 ; 

VU l’avis favorable à l’unanimité du Conseil d’exploitation en date du 11 mai 2023 ; 
 

CONSIDERANT que le compte financier unique retrace l’ensemble de l’exécution en dépenses et 

recettes du budget annexe assainissement EU entre le 1er janvier et le 31 décembre, 

CONSIDERANT que le comptable public tient la comptabilité de l’ordonnateur selon le principe de 

la partie double et établit le compte financier unique; et que le compte financier unique a été établi 

par le SGC Cœur d’Hérault en conformité avec la comptabilité de l’ordonnateur, 

CONSIDERANT que le compte financier unique rapproche les prévisions ou autorisations inscrites 

au budget des réalisations effectives en dépenses (mandats) et recettes (titres) comme indiqué en 

annexe, 

CONSIDERANT que la section d’exploitation du budget annexe assainissement EU s’élève à : 

- 3 756 K€ en dépenses soit un taux de réalisation de 94,76 % (hors report) ; 

- 4 060 K€ en recettes soit un taux de réalisation de 84,55 % (hors report) ; 

Le résultat d’exécution 2022 de la section est de +303 K€ (contre – 26 K€ en 2021) et le résultat 

cumulé de -534 K€ (contre – 1 043 K€ en 2021). 

 

 



 

 

 

CONSIDERANT que la section d’investissement du budget annexe assainissement EU 2022 s’élève à : 

- 3 613 K€ en dépenses soit un taux de réalisation de 57,78 % (hors report) ; 

- 5 075 K€ en recettes soit un taux de réalisation de 117,62 % (hors report) ; 

Le résultat d’exécution 2022 de la section d’investissement est de +1.461 K€, et le résultat cumulé de 

+ 3 400 K€. 

Les restes à réaliser 2022 s’élèvent à 0 € en dépenses d’investissement et 0 € en recettes 

d’investissement. 

La section d’investissement ne présente donc aucun besoin de financement. 

CONSIDERANT les Ratios budget assainissement EU : 

Le niveau d’épargne brute est positif à + 1 314 K€ (contre + 1 036 K€ en 2021 et – 527 K€ en 2020) 

et le niveau d’épargne nette à + 865 K€ (contre + 804 K€ en 2021 et – 901 K€ en 2020). 

L’épargne brute permet de financer le remboursement de l’annuité de la dette 2022, et le niveau de 

l’épargne nette devrait permettre d’assurer le financement des investissements futurs. 

L’endettement du budget annexe assainissement EU au 31/12/22 est de 7 918 K€ (contre 7 856 K€ 

en 2021 et 6 080 K€ en 2020). 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

Le Président quitte la séance au moment du vote.  

 -d’approuver le compte financier unique 2022 du budget annexe assainissement (EU) de la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault établi par le comptable public du SGC Cœur 

d’Hérault,  

- d’inviter Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des formalités de publicité afférentes à cette 

affaire. 
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DEPENSES RECETTES
BP+BS+DM 

2022
Réalisé

% 
réalisation

BP+BS+DM 
2022

Réalisé
% 

réalisation

002 déficit reporté 1 043 064,33 0,00% 002 Excédent reporté 205 483,99 0,00%

011 Charges à caractère gènèral 1 217 949,00 1 169 683,89 96,04%

012 Charges de personnel 1 072 539,00 1 039 041,95 96,88% 70 Produit de services 4 405 868,34 2 842 616,46 64,52%

014 Atténuation de produits 224 000,00 223 461,00 99,76% 013 Atténuations de charges 25,29

65 Autres charges de gestion courante 10 000,00 736,05 7,36% 74 Dotations Subventions, 20 000,00 90 760,05 453,80%

66 Charges financières 180 000,00 179 562,66 99,76% 75 Autres produits gestion courante 195 000,00 945 538,20 484,89%

67 Charges exceptionnelles 10 000,00 2 365,54 23,66% 77 Produits exceptionnels 50 000,00 49 949,31 99,90%

68 Dotations pour provisions 78 Reprise de provisions

042 Opérations d'ordre entre sections 1 250 000,00 1 141 826,10 91,35% 042 Opérations d'ordre entre sections 131 200,00 131 200,00 100,00%

023 Vir. à la section d'inv.

DEPENSES DE L'EXERCICE 5 007 552,33 3 756 677,19 94,76% RECETTES DE L'EXERCICE 5 007 552,33 4 060 089,31 84,55%

Résultat 303 412,12
Antérieur reporté -837 580,34

Total -534 168,22

Affectation en invt 2023 (art.1068) 0,00
résultat fct. à reporter en 2023 (002) -534 168,22

ASSAINISSEMENT EU - COMPTE FINANCIER UNIQUE 2022 - SECTION D'EXPLOITATION

CFU 2022  EU



DEPENSES RECETTES

BP+BS+DM Réalisé BP+BS+DM Réalisé

2022 2022 2022 2022

16 Remboursement emprunt 608 000,00 448 075,57 73,70% 001 Excédent reporté 1 939 245,05 0,00%

20 Immobilisations incorporelles

21 Immobilisations corporelles 13 Subvention d'investissement 1 575 126,00 1 751 283,33 111,18%

23 Immobilisation en cours 16 Emprunts 1 489 964,95 2 182 248,00 146,46%

Opérations d'investissements 5 515 136,00 3 034 588,47 55,02% Opérations d'investissements

040 Opérarions d'ordre en sections 131 200,00 131 200,00 100,00% 040 Opérations d'ordre entre sections 1 250 000,00 1 141 826,10 91,35%

DEPENSES DE L'EXERCICE 6 254 336,00 3 613 864,04 57,78% RECETTES DE L'EXERCICE 6 254 336,00 5 075 357,43 117,62%

Résultat 1 461 493,39
Antérieur reporté 1 939 245,05

Total 3 400 738,44

Restes à réaliser 2021 - dépenses 0,00
Restes à réaliser 2021 - recettes 0,00
Solde des RAR 2021 0,00

ASSAINISSEMENT EU - COMPTE FINANCIER UNIQUE 2022 - SECTION D'INVESTISSEMENT

% 
réalisation

% 
réalisation

CFU 2022  EU



N° 

opération
Dénomination

BP+BS+DM 
2022

Réalisé %

2221020701 II-7.Agir pour une gestion durable de toutes les ressources 5 515 136 3 034 588 55,02%

Total opérations d'investissement 5 515 136 3 034 588 55,02%

BUDGET ASSAINISSEMENT - COMPTE FINANCIER UNIQUE 2022 - OPERATIONS

INVESTISSEMENT DEPENSES - VOTE PAR OPERATIONS


















